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Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Préambule

L'ensemble des communes du district de Morges sont membres de l'ARASMAC. Cette association
fournit les prestations liées à l'aide sociale (Le Revenu d'Insertion, via le CSR), les prestations liées aux
assurances sociales (via lesAAS) pource qui relève desbuts principaux ainsi que celles relatives aubut
optionnel dont sont membres 37 communes du district soit : l'accueil de jour des enfants au sens de la
Loi sur l'Accueil de Jour des Enfants (LAJE) via leréseau AJEMA et l'Accueil Familial de Jour (AFJ).

Cette association emploie actuellement près de 200 collaborateurs/trices.

L'ARASMAC étant une association de Communes au sens des articles 112 et suivants de la Loi sur les
Communes (LC), la modification de ses statuts relèvent de la compétence du Conseil Intercommunal
conformément à l'art. 126 al.l LC.

Cependant, certaines modifications, en particulier celles décrites à l'art. 126 al.2 LC, nécessitent
l'approbation de la majorité des conseils généraux, respectivement communaux.

Ainsi, lors de la séance du Conseil intercommunal de l'ARASMAC en date du 25 septembre 2014 à
Gollion, plusieurs modifications des statuts ont étés approuvées et quatre d'entre elles nécessitent
l'approbation des conseils généraux, respectivement communaux soit la modification des articles 10, 12,
16 et 37 des statuts.

Conformément à la procédure décrite à l'art. 113 LC, un avant-projet de statut a été soumis à une
commission de votre conseil (art. 113. al.l ter) qui a pu faire part de ses remarques.

La consultation a généré plus de 70 remarques de la part des Communes, dont le Comité de direction
ARASMAC a tenu compte, dans la mesure où ces modifications sont cohérentes avec le statut.






